
RESPONSABLE DE VILLAGE 

LES RESPONSABILITÉS : 
ASSISTER AUX RÉUNIONS DU CA DU FC PETITE-NATION ET
AVOIR LE SENS DE L’ENGAGEMENT ; 
ASSURER LE LIEN ENTRE LE CA ET LA MUNICIPALITÉ ; 
COLLABORER AVEC LA RESPONSABLE DES ÉQUIPEMENTS
EN LIEN AVEC LE MATÉRIEL UTILISÉ TOUT AU LONG DE LA
SAISON ET POUR LA REMISE DES UNIFORMES ; 
ÊTRE DISPONIBLE ET PRÉSENT LORS DU MUNDIAL AFIN
D’ASSURER LE BON DÉROULEMENT DE L’ÉVÈNEMENT ; 
COLLABORER ET SOUTENIR LE DIRECTEUR TECHNIQUE
LORS DE LA RÉALISATION DES HORAIRES ET EN
S’ASSURANT QUE L’ENSEMBLE DES ÉQUIPES ONT UN.E
ENTRAÎNEUR.E ET QUE LES INFORMATIONS IMPORTANTES
SOIENT TRANSMISES À CES DERNIERS. 
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